
 15. (1) La valeur de l’avantage qu’une société confère, à un moment donné d’une 
année d’imposition, à un actionnaire ou à une personne en passe de le devenir est incluse dans 
le calcul du revenu de l’actionnaire pour l’année — sauf dans la mesure où cette valeur est 
réputée par l’article 84 constituer un dividende — si cet avantage est conféré autrement que : 

 a)  par la réduction du capital versé, le rachat, l’annulation ou l’acquisition, par la 
société, d’actions de son capital-actions ou à l’occasion de la liquidation, 
cessation ou réorganisation de son entreprise, ou par une opération à 
laquelle l’article 88 s’applique; 

 b)  par le paiement d’un dividende ou d’un dividende en actions; 

 c)  par l’octroi à tous les propriétaires d’actions ordinaires du capital-actions de la 
société à ce moment d’un droit, relatif à chaque action ordinaire et identique 
à chacun des autres droits conférés à ce moment relativement à chacune des 
autres semblables actions, d’acquérir d’autres actions du capital-actions de la 
société; pour l’application du présent alinéa : 

 (i)  les actions ordinaires d’une catégorie donnée du capital-actions d’une 
société sont réputées être identiques aux actions ordinaires d’une 
autre catégorie du capital-actions de la société dans le cas où, à la 
fois : 

(A) les droits de vote rattachés à la catégorie donnée d’actions 
diffèrent de ceux rattachés l’autre catégorie d’actions, 

(B) les modalités des catégories d’actions ne présentent pas d’autres 
différences qui pourraient donner lieu à un important écart entre la 
juste valeur marchande d’une action de la catégorie donnée et la 
juste valeur marchande d’une action de l’autre catégorie, 

 (ii) des droits ne sont pas considérés comme identiques si leur coût 
d’acquisition diffère; 

 (d) par une opération visée à l’alinéa 84(1)c.1), ch.2) ou ch.3). 

 


